
Projet de règlement modifié suite 
à la consultation publique
concernant la division du territoire de la
Ville de Rimouski en onze districts 
électoraux



Le découpage du territoire en districts électoraux est prévu dans
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités
(LERM) adoptée par le gouvernement du Québec en 1987.

Toutes les municipalités et villes du Québec y sont assujetties.
Celles de 20 000 habitants et plus doivent obligatoirement diviser
leur territoire.

Un règlement doit être adopté l’année qui précède toute élection
générale. La prochaine élection générale aura lieu le
7 novembre 2021.



Préparer une carte électorale équilibrée qui favorise une représentation
équitable à la Table du conseil.
• Principe démocratique fondamental : la représentation effective des électeurs. Chaque élu doit

représenter sensiblement le même nombre d’électeurs.
• Les districts électoraux doivent être délimités en fonction du nombre moyen d’électeurs par district

(a. 12 LERM).
• Le nombre d’électeurs dans chaque district ne doit être ni supérieur ou inférieur de plus de 15 % du

quotient obtenu par la division du nombre total d’électeurs de la municipalité par le nombre de
districts.

• Toute dérogation à ce principe doit être approuvée par la Commission de représentation électorale
(CRÉ).

Assurer la plus grande homogénéité socioéconomique possible de chacun
des districts électoraux.

• Les critères d’ordre démographique, géographique et socioéconomique sont à considérer, dans les
limites du possible. (a. 11 LERM).

• La densité de la population, le type et l’âge des bâtiments, les statistiques économiques font partie
des caractéristiques socioéconomiques.

• Les barrières physiques (autoroute, cours d’eau, voies ferrées), les tendances démographiques
(construction domiciliaire, mouvements de population à l’intérieur de la municipalité,
transformation de résidences secondaires en résidences principales), les limites des paroisses, la
superficie du territoire et la distance sont également des critères qui peuvent être considérés.

Rappel des objectifs de la LERM



• Le statu quo n’est pas possible, car, en plus des deux districts d’exception,
quelques districts dépassent maintenant la limite supérieure permise.

• Le projet de règlement permettait de respecter les critères de la loi et donnait
la possibilité de conserver les limites de districts pour quelques élections
futures.

• La consultation écrite et les commentaires lors de la rencontre virtuelle avec
les citoyens ont permis de ressortir certains éléments importants à leurs yeux,
dont:
• Préserver, le plus possible, le sentiment d’appartenance au territoire et au

nom des districts;
• Ne pas faire de changement majeur en 2020, mais consulter la population

plus tôt pour un projet en 2024;
• Ajouter ou abaisser le nombre de district.

Rappel du projet et résultats de la consultation



• Établir un découpage, pour les districts qui ne sont pas des exceptions, qui limite le plus possible les
modifications, mais qui permet de respecter les critères de la loi, en s’assurant qu’ils ne dépassent pas
la limite supérieure permise du nombre d’électeurs pour ne pas créer des districts d’exception
supplémentaires.

• Conserver les deux districts d’exception (districts 10 et 11), mais en agrandissant légèrement leur
territoire. Ceci afin d’atténuer la problématique de sous-représentativité de ces deux districts
d’exception et de faciliter le rééquilibrage des électeurs dans les districts centres.

• Améliorer les chances que ces exceptions soient approuvées par la CRÉ.

• Établir un découpage permettant de conserver les noms des districts.

• Privilégier le critère du nombre d’électeurs tout en respectant, le plus possible, les critères
socioéconomiques, démographiques et géographiques.

• Mettre davantage d’emphase sur le critère d’homogénéité socio-économique.

• Assurer le maintien d’un centre communautaire par district.

Les objectifs du projet de règlement modifié



• Le projet de règlement a été complètement revu suites aux
commentaires reçus et aux nouveaux objectifs.

• Les modifications, qui sont présentées aux diapositives suivantes, ont
donc été réalisées à partir des limites des districts électoraux de 2016
et ne sont pas des modifications au projet de règlement présenté
initialement.

Les principaux changements du projet de 
règlement



2016
Districts Sainte-Odile et Ste-Blandine/Mont-Lebel

2020



2016

Districts Sacré-Cœur et Le Bic
2020

Le Bic Le Bic

Saint-
Valérien Saint-

Valérien



2016

Districts Terrasse Arthur-Buies et Saint-Pie-X
2020

Terrasse 
Arthur-Buies

Saint-
Pie-X

Saint-
Pie-X

Terrasse 
Arthur-Buies



2016
Districts Sainte-Odile et Terrasse Arthur-Buies

2020

Terrasse 
Arthur-Buies

Terrasse 
Arthur-Buies

Sainte-
Odile

Sainte-
Odile



2016

Districts Saint-Germain et Rimouski-Est
2020

Rimouski-
Est

St-Germain

St-Germain



Tableau de l’électorat – Municipalité de 20 000 habitants ou plus
Nombre d’électrices et d’électeurs en 2016

Nombre d’électeurs selon la liste électorale permanente : 38 787

Nombre d’électeurs non domiciliés : 76

Nombre total d’électeurs de la municipalité : 38 863

Nombre de districts électoraux : 11

Écart permis : 15 %

Moyenne d’électeurs par district électoral : 3 533

Limite inférieure : 3 003

Limite supérieure : 4 063

Districts électoraux
Nombre d’électeurs

Écarts
LEP Non domiciliés Total

District 1 3 837 12 3 849 8,9 %

District 2 3 276 6 3 282 -7,1 %

District 3 3 960 14 3 974 12,4 %

District 4 4 042 3 4 045 14,4 %

District 5 3 313 4 3 317 -6,1 %

District 6 3 945 6 3 951 11,8 %

District 7 3 925 4 3 929 11,2 %

District 8 3 926 2 3 928 11,1 %

District 9 4 019 6 4 025 13,9 %

District 10 2 183 5 2 188 -38,0 % *

District 11 2 361 14 2 375 -32,7 % *

Total : 38 787 76 38 863

Nombre d’exceptions : 2

Nombre d’électrices et d’électeurs en 2020 du projet modifié

Nombre d’électeurs selon la liste électorale permanente : 39 179

Nombre d’électeurs non domiciliés : 67
Nombre total d’électeurs de la municipalité : 39 246

Nombre de districts électoraux : 11

Écart permis : 15%

Moyenne d’électeurs par district électoral : 3 568

Limite inférieure : 3 033

Limite supérieure : 4 103

Districts 
électoraux

Nombre d’électeurs
ÉcartsLEP Non domiciliés Total

District 1 3 544 (3 098) 4 (3) 3 548 (3 101) -0,6 % (-13,0 %)

District 2 3 272 (3 272) 6 (6) 3 278 (3 278) -8,1 % (-8,1 %)

District 3 3 994 (3 603) 4 (5) 3 998 (3 608) 12,1 % (1,1 %)

District 4 4 080 (3 537) 3 (3) 4 083 (3 540) 14,4 % (-0,7 %)

District 5 3 307 (3 661) 3 (3) 3 310 (3 664) -7,2 % (2,6 %)

District 6 3 742 (3 854) 4 (3) 3 746 (3 857) 5,0 % (8,0 %)

District 7 3 889 (3 869) 7 (7) 3 896 (3 876) 9,2 % (8,6 %)

District 8 3 989 (3 727) 2 (2) 3 991(3 729) 11,9 % (4,5 %)

District 9 4 080 (3 828) 5 (2) 4 085 (3 830) 14,5 % (7,3 %)

District 10 2 640(3 642) 7 (10) 2 647 (3 652) -25,8 % (2,3 %) *
District 11 2 642 (3 088) 22 (23) 2 664 (3 111) -25,3 % (-12,8 %) *

Total : 39 179 67 39 246

Nombre d’exceptions : 2 (0)

Note: Les chiffres entre parenthèses sont ceux du projet présenté initialement



Calendrier des prochaines étapes



Adoption du règlement

Lors de la séance publique du 17 août 2020, le conseil municipal adopte
la version finale du règlement, avec modification.

Publication du règlement

Un avis public de son adoption sera publié le 19 août 2020 afin
d’informer les électeurs qu’une nouvelle période d’opposition de 15
jours sera tenue pour s’opposer au règlement, individuellement ou
collectivement, directement auprès de la CRÉ.

Calendrier des étapes à respecter par la Ville



Prise en charge de la procédure par la CRÉ

• La procédure appliquée par la CRÉ sera différente selon le résultat de la
période d’opposition.

• Une audition devra être tenue si le nombre d’oppositions reçues à la CRÉ
atteint le minimum de 245.

• Dans tous les cas, la CRÉ étudie le dossier et avise la municipalité de sa
décision.

Calendrier des étapes pour la CRÉ



Décision de la CRÉ

Si le nombre d’oppositions n’est pas atteint, la CRÉ examine le règlement et
l’approuve. Si une exception est demandée par la Ville (district d’exception) ou si le
règlement ne respecte pas les normes, la CRÉ approuve le règlement ou demande la
reprise de la procédure. Elle peut également proposer toute autre mesure.

En résumé, la CRÉ peut approuver le règlement adopté par la Ville pour maintenir la
division prévue par ledit règlement. Elle peut aussi effectuer une division différente
suite à une assemblée publique tenue par elle, si elle juge que la division prévue par
le règlement ne doit pas être appliquée (a. 25 et ss. LERM).

Elle informe la municipalité de sa décision et publie un avis dans un journal diffusé
sur le territoire (a. 32 et 33 LERM).

Entrée en vigueur
Pour toutes les municipalités du Québec, la LERM prévoit une entrée en vigueur 
automatique du règlement le 31 octobre 2020.

Calendrier des étapes pour la CRÉ (suite)



La procédure de la LERM

Avis de motion 
(16 mars 2020)

Adoption du 
projet de 

règlement 
(16 mars 2020)

Avis publics
a) 1er - 25 mars 

2e - 1er avril
b) 3e (reprise) -

3 juin

Période 
d’opposition à 

la ville 

(15 jours 
nb requis 

245)

Adoption 
règlement final 

sans
modification 

avant le 1er juin

Avis public  
8 juillet 2020

Examen par 
la CRÉ

Si nb 
insuffisant

Si nb 
suffisant

Entrée en vigueur 
31 octobre 2020

La CRÉ approuve ou non

Si non approuvé – reprise 
de la procédure ou autre

Si approuvé – entrée en 
vigueur – 31 octobre 2020

Si aucune exception 
et respect des normes

Si exception ou 
non-respect des 
normes

Assemblée 
publique de 
consultation 

écrite (Covid-19) 
du 9 au 23 juillet 

(obligatoire)

Adoption 
avec ou 

sans
modification 

avant le 
1er juin

Avis public

Période 
d’opposition 

à la CRÉ

(15 jours 
nb requis 

245)

Si nb 
suffisant 

Consultation 
publique par 
la CRÉ suite 

à un avis

Décision de 
la CRÉ
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